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Sortie d'eau sur une terrasse à jouissance
privative

Par Max2023, le 06/04/2023 à 19:00

Bonjour je voudrais installer un arrosage automatique pour les plantes de la terrasse que j'ai
en jouissance exclusive. Le plombier doit faire une simple sortie d'eau (un robinet ) par le mur
extérieur qui donne sur la terrasse. Dois je considérer qu'il s'agit de " travaux" que la copro
doit voter? Merci

Par Pierrepauljean, le 06/04/2023 à 20:52

Bonjour

il s'agit de travaux sur parties communes si l'alimentation d'eau traverse le mur

vos devez donc demander la mise à l'ODJ d'une résolution pour la prochaine AG

il faut adresser un courrier en RAR au syndic en redigeant le texte de la résolution et le projet
de résolution

Par Max2023, le 06/04/2023 à 21:05

Ça va prendre un an juste pour un robinet....

Par yapasdequoi, le 06/04/2023 à 22:02

Bonjour,

Vous pouvez aussi demander à organiser une AG à votre profit (et à vos frais aussi)... pour
un robinet ? Il vaut mieux attendre l'AG annuelle.

Pensez à envoyer votre demande suffisamment à l'avance pour éviter d'attendre un an de



plus !

Par Elodiedu92, le 25/03/2024 à 14:37

Bonjour, 

J'ai une sortie d'eau sur ma terasse. 

Dois-je la prêter à mon voisin qui souhaite passer le karker? 

Si oui comment peut-on quantifier 1h30 d'eau robinet ouvert pour passer le karcher? 

D'avance merci. 

Elodie

Par Pierrepauljean, le 25/03/2024 à 14:43

bonjour

il s'agit d'un accord amiable entre vous

il peut aussi faire son branchement sur le robinet de sa cuisine ou salle d'eau
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